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Du champ à la vache avec la luzerne déshydratée

Des professionnels en production de luzerne et en déshydratation maîtrisant et contrôlant toutes les opérations culturales, les opérations de coupe, récolte, transport.

Les opérations de déshydratation et de mise sur le marché.

Un circuit très court avec un nombre réduit d’intervenant (agriculteurs, producteurs, déshydrateurs, distributeurs, éleveurs) assurant une grande maîtrise des interventions sans risque d’opérations incontrôlées (mélanges avec autres substances alimentaires ou non, transformation).

Une profession organisée

Pour l’obtention d’un produit de qualité  en sécurisant toutes les interventions.

Une profession ayant organisé la traçabilité des produits depuis plus de 30 ans.

La production de luzerne - Culture

La luzerne se cultive et sa réussite dépend du respect de ses exigences.

L’Agriculteur producteur de luzerne est un professionnel qui a fait  le choix de cette culture pour ses qualités agronomiques :

· Tête d’assolement

· Plante améliorante

Il choisit donc des parcelles adaptées à sa réussite dans un assolement compatible avec ses exigences. 

Elle devra être saine  (Ph supérieur à 6,2 sans excès d’eau) et ne pas avoir été implantée en luzerne depuis 6 à 9 ans.

Certains précédents seront exclus ainsi que les méthodes d’implantation sans labour.

L’agriculteur adopte des méthodes d’implantation propre à la culture avec des époques de semis les plus propices pour assurer un départ rapide de végétation et évite ainsi les excès de produits phytosanitaires.

Il choisira des variétés adaptées préconisées par la profession pour leur production en protéines, leur qualité nutritionnelle et leur résistance aux maladies et insectes.

Il utilisera des semences labellisées par la profession « Norme Déshydrateur » : semences à double triage pour éliminer les graines d’adventices et de cuscute et sécuriser l’implantation.

Un partenariat professionnel

Les étapes culturales se réalisent en partenariat avec les professionnels déshydrateurs qui apportent un conseil technique.

Ce service technique est propre aux entreprises ou réalisé en lien avec les  Chambres d’Agricultures.

Il est un gage de réussite de la culture et aussi l’assurance de l’obtention d’un fourrage de qualité à haute teneur en protéines ; rappelons que la luzerne est la plante qui produit le plus de protéine par hectare (plus de 2 tonnes  contre 700 à 800 kg pour un protéagineux).

Le conseil technique peut intervenir à tous les stades de la culture et il sera à la base de l’agrément de la parcelle pour son engagement en déshydratation.

Au sein de la profession, le S.N.D.F. et son Comité de Recherche Agronomique  avec le partenariat de la recherche INRA – ITCF – SRPV met en place régulièrement des travaux d’essais tant variétaux que de conduite culture.

Avec le Service «avertissement » à chaque étape culturale, une note est diffusée à l’ensemble de la profession en rappelant les précautions culturales et les interventions de protection nécessaires.

La conduite culture se fera selon des règles de bon usage avec pour objectif :

· L’obtention d’une culture propre sans adventices, une culture à haute teneur en protéines.

· L’obtention d’une culture saine ou toutes  les interventions chimiques sont prescrites dans les 15 jours précédant la récolte (insecticide…)

· L’obtention d’une culture sécurisée avec l’interdiction de l’utilisation des boues d’épurations.

Cet ensemble de règles est consigné dans un guide élaboré par la profession et adopté par chaque producteur : «  Guide des bonnes pratiques du planteur de luzerne ».

LE S.N.D.F.

Le Syndicat National des déshydrateurs de France est une organisation professionnelle qui regroupe l’ensemble de la profession française.

Son Comité Exécutif de Recherche Agronomique réalise les travaux :

· de recherche en partenariat avec l’INRA, l’ITCF, la Protection des Végétaux, les Chambres d’Agricultures

· de conduite d’essais en variété, conduite de culture

· de conseils, vulgarisation

· d’élaboration de cahier des charges (semences)

· d’édition de documents techniques

· d’avertissements réguliers près des producteurs à chaque stade de la culture…

Exemple d’édition :

· Guide des bonnes pratiques du planteur de luzerne

· Fiches techniques

· La luzerne déshydratée une dynamique de qualité

· Guide des pratiques environnementales

Le syndicat par le biais de ses autres Comités réalise des travaux de nutrition, digestibilité, des travaux liés aux fonctionnements des usines.

ENGAGEMENTS – CONTRATS

Une méthode de travail garantissant la sécurité et  la traçabilité de la luzerne déshydratée.

Trois Acteurs :

- Le producteur qui devra apporter chaque année tous les éléments caractérisant et identifiant sa parcelle engagée en déshydratation.

- Le déshydrateur qui regroupera ces informations et qui établira des contrats avec ses producteurs.

- L’administration DDA – ONIC – ONIOL qui sera destinataire de ces contrats.

L’identification de la parcelle comportera pour chacune :

· l’identification du producteur (numéro pacage)

· La surface

· Le lieu  d’implantation (numéro INSEE de la commune)

· Les références cadastrales (numéro et ilot)

Cette identification préalable va aussi  permettre de « pancarter » chaque parcelle.

La précision de l’identification sera aussi un élément vu lors des contrôles PAC réalisés  chez le producteur et à l’entreprise de déshydratation.
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